
 

 

 

 

Le document d’arrêt projet du PLU de PONT A MARCQ a fait l’objet d’une consultation des différents 

services associés à son élaboration, entre le 22 août 2025 et le 22 octobre 2025.  

A la suite de cette consultation, les services consultés ont émis des avis, accompagnés de remarques. 

Afin de garantir la sécurité juridique de son document de planification stratégique, la commune a choisi 

de tenir compte de ces différents avis. Le présent cahier a pour but d’informer des modifications qui 

vont être apportées au PLU en vue de son approbation, à la suite de l’enquête publique. 

Pour rappel, les avis émis par les différentes instances sont les suivants : 

o Chambre d’Agriculture : Demande de modifications 

o Le SCOT : Remarques afin de rendre pleinement compatible le PLU avec les orientations du 

SCOT 

o La DDTM : Avis favorable 

o Département : Avis favorable 

o DDTM / CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers)  

o Avis sur le projet global : Avis favorable 

o Avis sur les secteurs de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) en zones agricole 

et naturelle : Avis favorable 

o Avis sur les extensions et annexes en zones agricole et naturelle : Avis défavorable 

Le PLU ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale stratégique, l’autorité environnementale 

a également été consultée. 

L’avis de l’autorité environnementale est un avis rendu par une autorité administrative de l’État 

désignée par la réglementation. Tous les documents de planification soumis à évaluation 

environnementale doivent faire l’objet d’un avis de l’autorité environnementale. 

L’avis de l’autorité environnementale est un avis simple (par opposition à un avis conforme), qui peut 

contenir des suggestions, mais que la personne publique responsable de l’élaboration du document 

n’est pas tenue de suivre. 
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Observations de la Chambre d’Agriculture 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

Le diagnostic agricole sera mis à jour avec les dernières données du 
recensement agricole de 2020 (Source : AGRESTE). 
De plus, dans le cadre de l’élaboration du PLUi, un diagnostic 
agricole a été réalisé en 2023. Les éléments suivants seront ajoutés 
au dossier :  
 
La commune ne compte plus aucun site agricole. 
17 exploitants cultivent des parcelles sur la commune de Pont-à-
Marcq.  
La somme de ces surfaces est de 110,33 ha divisés comme suit :  
94,57 ha de céréales 
5,26 ha de surface herbacées temporaires 
4,82 ha de surfaces pâturages permanents 
5,68 ha de fruits/légumes 
 
2 exploitants représentent la moitié de la surface cultivée :  

• A : 39.77 ha 

• B : 13.8 ha 
On retrouve ensuite les 4 exploitants suivants qui représente 91.46 
hectares de la SAU. 

• C : 12,77 ha 

• D : 11,38 

• E : 8 ha 

• F : 5,73 ha 
 
Ainsi, 11 d'entre eux cultivent moins de 5 ha. (Cf carte de 
localisation des terres exploitées.  
 

 

Afin de permettre la réalisation du projet de renouvellement urbain 
du « champ-libre » (ancien site AGFA), le précédent PLU a fait l’objet 
d’une procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de Pont-A-Marcq. Dans ce cadre, le 
classement des terres en zone Agricole a été soulevé car il était 
envisagé initialement un projet de maraîchage. L’une des réserves 
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du commissaire enquêteur, en lien avec certaines observations des 
PPA, indiquait qu’au regard de l’ancienne activité d’AGFA, le projet 
de maraîchage était incompatible au regard des risques de pollution 
du sol. 
En effet, la société EACM, pour le compte de la CCPC, a réalisé une 
étude de pollution et un plan de gestion sur la totalité du site de 
l’ancienne usine AGFA et au droit des quelques parcelles alentours, 
mais pas sur les parcelles citées par la chambre d’agriculture. 
N’étant pas propriétaire des terrains, la CCPC ne peut réaliser les 
sondages sur ces parcelles sans l’autorisation des propriétaires et se 
retrouve dans l’incapacité de répondre positivement au classement 
en zone A sous condition de réalisation des sondages nécessaires. 
Le projet de maraîchage a donc été abandonné et le classement en 
zone UE a été maintenu. 
La procédure a été approuvée en l’état et purgée de tout recours. 
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Remarque du département 59 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

Aucun schéma d’écoulement des eaux pluviales n’a été réalisé sur 
la commune. 

 

L’EIE sera corrigé. 



4 
 

 

Le rapport de présentation sera corrigé. 

 

L’OAP indiquera qu’il conviendra d’installer des espaces de 
stationnement réservés aux deux roues ainsi que des places de 
stationnement aux véhicules “propres” ou hybrides. 
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Les dispositions générales seront mises à jour. 
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Les annexes seront mises à jour 
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Remarque de la DDTM 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

Position de la commune dans l’armature du SCOT  = Ville relais  
Il est proposé ici de mettre à jour les principales données ayant permis 
d’estimer le besoins en logements à l’horizon du PLU tout en maintenant 
l’ambition démographique affichée, à savoir +3.7 % de la population à 
l’horizon 2035. 
 
Au regard des dernières données de l’INSEE, l’estimation du besoin en 
logements pour un simple maintien est le suivant :  
 
▪ Un taux de renouvellement du parc à 0.05%. (Inchangé par rapport 

à l’exercice fait précédemment). 

▪ Un desserrement à 2.20 par ménage à l’horizon du PLU. 

▪ La vacance est à 3.5 % en 2022, signe d’une forte tension sur le 

marché immobilier. La vacance n’est pas un levier d’action pour 

réaliser de nouveaux logements sur le territoire. 

▪ Une non-évolution des résidences secondaires. 

 

 Hypothèse de desserrement  

(2.2 hab/log en 2035) 

Nombre de logements générés 

Renouvellement (0.2%/ an) 25 

Desserrement 16 

Logements vacants - 

Total 41 

Logements commencés 

(2022 – 2025) 

11 

Logements réalisables au sein des DC 8 

Total 22 logements à trouver en extension pour un 
simple maintien 
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Pour une croissance de 3.7 % par rapport à la population de 2022 le PLU 
affiche un objectif démographique de +113 habitants à l’horizon 2035 soit 
un besoin de 51 logements. 
73 logements devront donc être réalisés sur le secteur du MOLPAS. 
La superficie de la zone 1AU allouée à la vocation habitat est de 3.8 ha. 
Une densité nette (hors voirie) de 25 logements/hectare minimum sera 
affichée. 

 
 

En 2023, le taux de logements sociaux était de 19% sur le territoire 
communal. La commune participe donc amplement à l’offre globale du 
territoire de la CCPC où ce même taux s’établit à 11%. 
A noter que la commune n’est pas soumise aux obligations de la loi SRU. 

 

 

 

 

Le règlement de la zone A et de la zone N sera modifié de la façon suivante (modification en 
rouge) :  
Zone A :  

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS Autorisée  Interdite 

Equipements 
d’intérêt 

collectif et 
services publics 

Locaux de bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés 

X  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 

X  

Etablissement d’enseignement de 

santé et d’action sociale 

X X 

Salle d’art et de spectacles X X 

Equipements sportifs X X 

Autres équipements recevant du 

public 

X X 
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En zone N :  
 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS Autorisée  Interdite 

Equipements 
d’intérêt 

collectif et 
services publics 

Locaux de bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

X (sous 

conditions) 

 

Locaux techniques et 

industriels des administrations 

publiques et assimilés 

X (sous 

conditions) 

 

Etablissement d’enseignement 

de santé et d’action sociale 

X (sous 

conditions) 

X 

Salle d’art et de spectacles X (sous 
conditions) 

X 

Equipements sportifs X (sous 

conditions) 

X 

Autres équipements recevant 

du public 

X (sous 

conditions) 

X 

 

 

Cette mention sera supprimée du règlement de la zone A  

 

Les modifications seront apportées au document. 

 

Le règlement sera clarifié afin d’éviter toute interprétation.  
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Remarque de la CDPENAF 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

Les abris pour animaux seront limités à 20m² et 3 mètres de 
hauteur. 
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Remarque du SCOT 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

En lien avec l’observation des services de l’état la densité 
minimum sera revue à la hause (25 logements à l’hectare). 
La commune souhaite également apporté un cadre de vie 
agréable aux futurs habitants du secteur. Par conséquent, un 
objectif de 20% d’espaces verts à réaliser à l’échelle de 
l’opréation sera également ajouté au règlement de la zone 
1AU. L’artificialisation sur le secteur sera donc réduite. 
 

 

Le rapport de présentation sera amendé par les éléments 
indiqués au sein de l’avis du SCOT. 
 

 

Les précisions seront apportées au regard des données mises 
à jour du diagnostic agricole.  
Les projets de la commune concernent majoritairement 
l’exploitant disposant de la superficie exploitée la plus 
importante sur la commune. A noter que les agriculteurs 
concernés exploitent également des terres en dehors de la 
commune. 
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Les terrains seront rachetés aux exploitants au prix de terrains 
à bâtir offrant une source de revenus non négligeable. 

 

Il est possible d’indiquer au sein de l’OAP la phrase suivante :  
« L’opération proposera des typologies de logements variées. Elle 
pourra ainsi être composée de logements individuels ou groupés 
sécurisés afin de répondre aux enjeux de diversification de l’offre sur 
la commune en privilégiant notamment les petites typologies. » 

 

Le règlement sera modifié de la façon suivante :  

« En sus, dans le secteur UEa, sont admis :  
- Les constructions principales, les annexes et 

extensions destinées aux activités suivantes : 
constructions et installations nécessaires aux services 
publics et d’intérêt collectif (théâtre, etc…), 
hébergement hôtelier, bureaux, commerces et 
activités de services (restauration, sport, etc…) à 
l’exception des cinémas sous réserve qu’ils ne 
rentrent pas dans le champ concurrentiel des 
commerces de centre-ville» 

 
Le projet de territoire mentionne l’ambition de préserver le linéaire 
commercial du centre bourg. L’intercommunalité sera vigilante 
concernant les futures vocations qui viendront s’implanter sur place 
afin de pas créer de déséquilibre avec les activités localisées en 
centre-ville. 
 
 

 

La consommation moyenne d’un habitant est de 149 litres 
d'eau potable par jour. En prenant en compte l’objectif 
démographique de 3.7 soit 113 habitants à l’horizon du PLU 
on peut estimer une consommation supplémentaire de 
6145,51 m³. 
La station d’épuration de Pont-à-Marcq (inauguré en 2021) à 
une capacité nominale de 9970 EH. En 2023, la charge 
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maximale en entrée était de 8007 EH. Ainsi, l’équipement est 
en mesure d’accueillir les nouvelles charges entrantes en lien 
avec le projet de territoire. 
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Recommandation de la MRAE 

Remarques Réponses apportées par la commune 

 

Au regard des différents avis et notamment celui de la 
préfecture en lien avec la prise en compte des derniers 
chiffres de l’INSEE, la densité sera augmentée à 25 
logements/hectare minimum. 
L’ajout d’une superficie minimale à réserver aux espaces verts 
à l’échelle de l’opération permettra également de limiter 
l’artificialisation sur le secteur tout en garantissant un cadre 
de vie agréable pour les futurs habitants. 
 

 


